
En application de la décision
gouvernementale par la quelle il a
été décidé d’adopter, une nouvelle
mesure préventive basée sur le
Pass vaccinal, vous êtes priés de
vous prémunir de ce document
pour accéder au siège de la Caisse
Marocaine des Retraites de Rabat,
son annexe de Salé et ses
délégations régionales. Et ce, à
compter du jeudi 21 octobre 2021.

De ce fait, nous vous prions de
bien vouloir présenter (dès votre
arrivée) à l’agent d’accueil votre
Pass vaccinal accompagné de CINE.
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